
Opération tranquillité vacances : partez en vacances
sereinement !
Ville de Janzé

Profitez de vos vacances loin de chez vous, en toute sérénité, grâce à l’Opération Tranquillité Vacances.
À votre demande, la gendarmerie peut surveiller votre domicile ou votre entreprise durant
leur patrouille.

Comment en bénéficier ?

Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le service en ligne ou vous rendre en commissariat de police ou
en brigade de gendarmerie. Vous devrez indiquer sur le formulaire vos coordonnées de résidence, votre
période de congés et votre lieu de villégiature. 

Votre inscription doit être effectuée au plus tard la veille du départ .

A l'aide d'un compte FranceConnect, vous pouvez vous inscrire à l'opération avec le service en ligne
suivant :

Accéder au service en ligne

 Attention : pour modifier votre demande (par exemple changer vos dates d'absence car vous rentrez
de vacances plus tôt), vous devez vous déplacer en brigade de gendarmerie ou au
commissariat de police. La modification en ligne n'est pas possible.

Renseignements
Gendarmerie de Janzé au 02 99 47 03 18
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https://www.janze.fr/actualites/operation-tranquillite-vacances-partez-en-vacances-sereinement
https://www.janze.fr/
https://www.service-public.fr/compte/activer-un-espace-particulier?lienDemarche=https://psl.service-public.fr/mademarche/OperationTranquilliteVacances/demarche
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